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A la télé aujourd’hui

06:01 L'EMPIRE DU MENSONGE
06:25 KNIGHT RIDER
07:13 PEARSON
07:59 ROOKIE BLUE
08:45 NCIS : NOUVELLE-ORLÉANS
09:28 LE CHEMIN DU DESTIN
09:53 AMOUR SECRET
10:18 THE GARDENER'S DAUGHTER 
10:45 L'ENVERS DU PARADIS
11:11 LA REINA DEL FLOW

11:56 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:22 BARBARITA, LES COULEURS 

DE L'AMOUR
13:12 FIERCE ANGEL
13:38 L'EMPIRE DU MENSONGE
15:01 SAMACHAR
17:32 THE GARDENER'S DAUGHTER 
18:01 SAMACHAR
18:33 WAGLE KI DUNIYA
18:57 SWARAN GHAR
19:31 LE JOURNAL TELEVISE
20:32 THE PERFECT PAIRING
21:54 BARBARITA
22:42 THE GARDENER'S DAUGHTER
23:34 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 FEMININ PLURIEL
06:56 AKTIV
07:11 SOUS LE REGARD 

DU SEIGNEUR
07:21 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
08:00 TOUS EGAUX : APRIM
08:18 ENTREPRENEURIAT AU FEMININ
08:31 ITINERER MORIS
08:52 RODRIG PROG : ZENN AKTIF :
09:29 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
10:32 RODRIG PROG : SAVER LOKAL :
11:01 LE RENDEZ VOUS 

AVEC ECHO DES ILES
12:00 FEMININ PLURIEL :
15:05 RODRIG PROG : ZENN AKTIF

16:44 AKTIV
16:58 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
17:58 L'EMPIRE DU MENSONGE
18:28 AMOUR SECRET
18:58 ZOURNAL KREOL
19:18 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF:

POULET MOUTARD
19:38 SON LADAN MEM : 

BLACK POWER
19:58 SUR LA PISTE DU PARAKEET
21:01 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
21:53 PAROLES AGRICOLES :

ENGAGEMENT 
DANS L'AGRICULTURE

22:20 MOTS & ECRITS : 
ANGKUSH POONYE

22:42 PROFIL
22:55 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:01 ZOURNAL KREOL 
23:21 KOZE ZOM 
23:55 RODRIG PROG : ROD'ART 

07:00 GADGET GURU GANESHA
07:12 KISNA (ANIMATED SERIES)
07:24 TENALI RAMA
07:36 LAMBU G TINGU G
07:48 SELFIE WITH BAJRANGI
08:00 VED KI SHIKSHAYEN
08:30 DARSHAN -

BAGLA MUKHI DEVI MAHIMA
09:41 CHARCHA
10:07 KUNDALI BHAGYA
11:30 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN

12:00 EK BAAR MOOSKURA DO
14:58 SAYINGS RADHA KRISHNA
15:00 SAMACHAR
15:30 BADKI MALKAAIN
16:00 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
16:44 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
17:31 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN
17:53 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:30 TARK VITARK
19:02 BHOJPURI DHAMAKA
19:32 THEATRE
20:03 CHIKITSA AUR SWASTHYA
20:32 DOSTI
23:08 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
23:30 YEH TERI GALIYAN
23:51 YEH TERI GALIYAN

06:26 HEALTHY LIVING
06:41 JAPAN VIDEO TOPICS
06:46 SHIFT
06:59 MADE IN GERMANY
07:30 ANNA AND FRIENDS
07:44 MONDO YAN
07:56 DARWIN AND NEWTS
08:30 ROBIN HOOD
08:42 THE JUNGLE BOOK
09:05 PATAMUSE / CLAY TIME
09:14 WONDER GROVE
09:30 PAROLES DE CHAMPION 
11:34 HEALTHY LIVING

12:49 EUROPE REVEALED
13:31 BUSINESS AFRICA
14:00 JURASSIC PLANET
15:02 HI OPIE!
15:27 TUT! TUT! CORY BOLIDES
15:42 ZOONICORN
15:57 INSPECTEUR GADGET
16:19 ADVENTURES IN DUCKPORT
18:08 MOTORWEEK
18:35 CHOICES: DARE TO DREAM
18:50 PLANET A
19:06 ARTS UNVEILED
20:05 L'AMOUR A MORT
20:32 NEWS
20:53 HERITAGES
21:45 THE JUMANJI : 

NEXT LEVEL
23:48 CLOSE UP

06:03 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
07:03 SHART - THE CHALLENGE
09:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
09:33 KUNDALI BHAGYA
10:03 UDAARIYAAN
10:33 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI
11:02 SAYINGS RADHA KRISHNA
11:03 SASURAL SIMAR KA 2
11 :33 RADHA KRISHNA - PUNAR MILAN
14:25 RADHA MOHAN
15:00 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:30 SHART - THE CHALLENGE
12:03 ANUPAMAA

13:04 KISMAT KI LAKIRON SE

13:33 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY

14:03 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI

18:02 SAMACHAR

18:32 SAYINGS RADHA KRISHNA

18:33 KUNDALI BHAGYA

19:02 UDAARIYAAN

19:32 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI

20:01 SAYINGS RADHA KRISHNA

20:02 SASURAL SIMAR KA 2

21:02 ANUPAMAA

22:01 SAYINGS RADHA KRISHNA

22:04 KISMAT KI LAKIRON SE

23:03 SHAURYA AUR ANOKHI

KI KAHANI

« Messieurs, encore un effort » 

Élisabeth Badinter appelle à mieux partager 
les tâches au sein du couple

Si la philosophe estime que les
hommes « ont fait des efforts depuis

cinquante ans déjà », elle appelle
ces messieurs à en faire davantage

dans les charges du quotidien :
enfants, ménage, courses… « Il s’ag-
it d’un effort de justice », défend la
veuve de Robert Badinter, qui vient

de publier un livre sur le sujet.
« Dureté de la condition 

maternelle »

Elle interroge aussi sur la chute de
la natalité dans nos sociétés et en

avançant des éléments d’explications.
« Faire un bébé aujourd’hui, c’est
accepter une moindre rémunération
tout en assumant les contraintes de la
double journée, c’est supporter, bien
davantage que le père, le poids psy-
chologique de la parentalité », écrit-
elle dans son résumé en quatrième de
couverture.

Dans les « 4 Vérités » sur France
2, diffusée ce lundi 6 mai, la
philosophe a réitéré sa demande «
aux hommes, qui ont fait des efforts
depuis déjà 50 ans, de partager les
charges familiales, ménagères, au
fond les charges du privé, avec leur
compagne ». Pour la veuve de Robert
Badinter, il s’agit là « d’un effort de jus-
tice » à faire.

« Tant que cet effort ne sera pas

achevé, je crois que les femmes
seront de plus en plus réticentes à
faire plus d’enfants qu’elles n’en font
[aujourd’hui] », estime Élisabeth
Badinter qui aborde longuement dans
son livre la chute de la démographie
dans de nombreux pays, notamment
en France.

Charge mentale

« On est mère mais on est aussi
une autre personne qui est la femme.
En tant que femme, on a des intérêts
personnels, professionnels, une volon-
té d’indépendance financière.
Malheureusement, ici, quelque part,
ça ne choque pas vraiment les
hommes que les femmes fassent la
double journée de travail », déplore-t-

elle au micro de Thomas Sotto. « C’est
le fait de la répétition quotidienne de
ces centaines de petites obligations
mais importantes et la charge mentale
» qui pèse le plus sur les femmes, qui,
« comme les hommes veulent aujour-
d’hui une vie d’épanouissement per-
sonnel, où l’on n’est pas stressé ».

« Quand on a un couple sans
enfant, c’est le modèle le plus proche
de l’égalité du couple », note la
philosophe, qui appelle les messieurs
à « partager » davantage les charges
du privé.

Que ce soit à la maison, en
vacances, ou à Noël, la majorité des
Françaises déclarent toujours en faire
plus que leur conjoint.

France -  Economie

La situation de l’économie francillienne 
et les mutations du commerce

Lundi 5 février, la Banque de France
et la CCI Paris Ile-de-France ont con-
jointement organisé une conférence

visant à analyser le paysage
économique régional. Les chefs
d’entreprises de la région ont pu

s’exprimer au travers de deux
enquêtes et d’une table ronde : cet

événement a ainsi permis d’apporter
un éclairage sur la situation des
entreprises en 2023 et leurs per-

spectives pour 2024, et d’échanger
autour des défis auxquels le com-

merce de détail se trouve confronté.

La première enquête, menée par la
Banque de France, a permis d’in-

terroger 3700 chefs d’entreprise d’Ile-
de-France. Il ressort que les entrepris-
es franciliennes ont encore fait preuve
de résilience en 2023, malgré des con-
traintes toujours très marquées. Les
difficultés de recrutement n’ont que
faiblement diminué, tandis que les ten-
sions inflationnistes ont continué de
peser sur les coûts d’exploitation des
entreprises. À ces freins s’est ajoutée
la hausse des taux d’intérêt.
Néanmoins, tous secteurs confondus,
les entreprises franciliennes ont
enregistré une progression de leur
activité. Elles ont maintenu leur
rentabilité et, pour un tiers d’entre
elles, ont même amélioré leurs
marges.

En 2023, si l’inflation a certes
soutenu la hausse du chiffre d’affaires
des entreprises, l’activité a également

progressé en volume. L’industrie et les
services marchands ont enregistré les
plus fortes hausses d’activité, avec
des performances notables observées
dans des secteurs tels que l’héberge-
ment-restauration, les équipements
électriques ou électroniques et la fab-
rication de matériels de transport. Les
industriels ont également maintenu
leurs projets d’investissement. Malgré
la crise dans le logement neuf, le
secteur de la construction francilien a
lui aussi connu une croissance réelle
positive, bénéficiant de l’exécution de
carnets de commandes accumulés
depuis plusieurs mois.

Pour 2024, les professionnels des
services marchands anticipent une
accélération de la dynamique de crois-
sance et de rentabilité, tirée par un
redressement de la demande et la
modération des tensions inflation-
nistes. En revanche, les industriels et
les professionnels de la construction
se montrent globalement plus pru-
dents, s’attendant au mieux à une sta-
bilisation de leur activité en volume.
Cette prudence est particulièrement
de mise dans le gros œuvre, qui subit
la baisse sensible des permis de con-
struire et des mises en chantier de
logements neufs.

La seconde enquête menée par le
CROCIS, observatoire économique de
la CCI Paris Ile-de-France, auprès de
650 commerces franciliens , met en
lumière les enjeux auxquels les com-
merces sont confrontés : la hausse
des prix et des coûts de l’énergie, les

actions dans le domaine de l’environ-
nement, et le commerce en ligne.

Tout d’abord, l’inflation continue
d’affecter leur activité, puisque 86 %
des commerces observent un impact
négatif de la hausse des prix, avec
pour conséquences une baisse de la
fréquentation des commerces, mais
également une réduction de leur
chiffre d’affaires.

D’autre part, les coûts de l’énergie
sont toujours en hausse : 88 % des
commerçants ont constaté une aug-
mentation. Plus précisément, 25 %
d’entre eux jugent que cette hausse a
été supérieure à 50 % durant l’année.
Pour faire face à ces difficultés, les
commerçants ont dû accroitre leurs
prix de vente, et baisser leur
rémunération.

Concernant l’environnement, 53 %
des commerçants ont déjà engagé
des actions dans ce domaine, en choi-
sissant principalement des produits
avec moins d’emballages. Suite à
l’évolution de la réglementation, 39 %
d’entre eux ont déjà anticipé le tri des
biodéchets (obligatoire depuis le 1er
janvier).

Enfin, 41 % des commerçants
interrogés ont déjà développé une
stratégie de vente « multicanal », pro-
posant en plus du commerce
physique, la livraison à domicile, le
click and collect, ou encore la livraison
en point relais. Par ailleurs, 65 % d’en-
tre eux déclarent disposer d’un site
internet.
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L'atelier de renforcement des capacités se concentre sur l'amélioration
des compétences numériques des femmes et des filles en Afrique

Un atelier de renforcement des capac-
ités de quatre jours destiné aux

décideurs politiques et au personnel tech-
nique sur « Le perfectionnement numérique
des femmes et des filles en Afrique » a
débuté à l'hôtel Hennessy Park à Ebène, en
présence du secrétaire permanent du min-
istère de l'Égalité des genres et Protection
de la famille, M. Navindsing Jugmohunsing.

L'atelier est dédié aux décideurs poli-
tiques et au personnel technique de divers
ministères. Il couvrira plusieurs thèmes
clés, notamment la sûreté et la sécurité en
ligne ; abus en ligne ; désinformation; rester
en sécurité en ligne ; les données et la con-
fidentialité, entre autres.

Dans son discours, le Secrétaire perma-
nent, au nom de la ministre de l'égalité des
genres et du bien-être familial, Mme
Kalpana Devi Koonjoo-Shah, a exprimé sa
gratitude à la Commission économique des
Nations Unies pour l'Afrique pour son sou-
tien à l'organisation de cette initiative
louable, qui s'alignait aux objectifs fonda-
mentaux du ministère, à savoir l’autonomi-
sation des femmes et des filles sur les plans
social, économique et politique.

M. Navindsing Jugmohunsing a égale-

ment réitéré la détermination du gouverne-
ment à exploiter le potentiel des technolo-
gies émergentes pour la prospérité du pays
et à faire face aux menaces associées. Il a
rappelé que des initiatives telles que la loi
sur la cybersécurité et la cybercriminalité de
2021 et la création de l'équipe mauricienne
d'intervention en cas d'urgence informa-
tique (CERT-MU) ont démontré une
approche proactive pour lutter contre les

cybermenaces et assurer la sécurité des
citoyens, en particulier des femmes et des
filles.

Le secrétaire permanent a également
parlé des efforts gouvernementaux, des
diverses plateformes et programmes offrant
des opportunités de réseautage et de men-
torat aux femmes et aux filles de Maurice. «
Des initiatives telles que Women in Tech
Mauritius, les Tech Clubs dans les univer-

sités et les programmes de développement
de l'entrepreneuriat féminin autonomisent
les femmes économiquement tout en pro-
mouvant l'égalité des sexes, conformément
à l'objectif de développement durable 5 »,
a-t-il souligné.

En outre, M. Navindsing Jugmohunsing
a mis en garde contre les nouvelles formes
d'attaques contre les droits des femmes et
la démocratie dans le domaine numérique,
notamment les cyberattaques, le harcèle-
ment en ligne, le vol d'identité et la fraude,
qui constituent des menaces importantes et
touchent de manière disproportionnée les
femmes et les filles. Un appel a ainsi été
lancé sur la nécessité de briser le cycle des
inégalités et de construire un avenir
numérique sûr et égalitaire pour tous.

L’atelier a également été considéré
comme une occasion importante d’appro-
fondir sa compréhension des cybermen-
aces et d’explorer des stratégies pour
atténuer les risques. « En combinant nos
efforts, nous pouvons œuvrer à la création
d'un environnement numérique résilient et
sécurisé qui respecte les droits et la sécu-
rité des femmes et des filles », a déclaré M.
Navindsing Jugmohunsing.

Jagutpal lance l'application mobile Smart Health « Mo Bienet »
L'application mobile Smart Health, « Mo

Bienet », une initiative du ministère de la
Santé et du Bien-être en collaboration avec
l'Organisation mondiale de la santé (OMS)
de Maurice, a été lancée par le ministre de
la Santé et du Bien-être, le Dr Kailesh
Kumar Singh Jagutpal, à Port-Louis.

La responsable des maladies non trans-
missibles et de la promotion de la santé,
l’OMS Maurice, Mme Vinoda Vythelingam,
le président-directeur général de Mauritius
Network Services (MNS), M. Rajnish
Hawabhay, le directeur général des servic-
es de santé, Dr Bhooshan Ori, et des
responsables du ministère étaient égale-
ment présents à la cérémonie de lance-
ment.

Dans son discours d'ouverture, le Dr
Jagutpal a souligné l'engagement de son
ministère à mettre en œuvre des stratégies
de communication innovantes pour la pro-
motion de la santé afin d'atteindre efficace-
ment la population et les agents de santé.
Saluant le soutien de l'OMS et du MNS, il a
exposé les objectifs de l'application mobile
« Mo Bienet » qui sont, à savoir : diffuser
des informations sur la santé au public ;
fournir des ressources de prévention et de

contrôle des infections aux travailleurs de la
santé ; et mettre en œuvre une enquête sur
la satisfaction des patients pour améliorer
les services de santé publique.

L'application mobile "Mo Bienet", a
indiqué le ministre de la Santé, comporte
deux sections dédiées respectivement au
public et aux professionnels de santé. Le Dr
Jagutpal a souligné le rôle de l’application
dans l’amélioration des soins publics cen-
trés sur le patient et dans la fourniture d’un
accès immédiat aux directives et protocoles
nationaux aux agents de santé de première
ligne.

Par ailleurs, le ministre a souligné que la
mise en œuvre de l'application mobile « Mo
Bienet » s'inscrit dans le cadre du budget
2023-2024, ainsi qu'avec la mise en œuvre
du Plan stratégique du secteur de la santé
2020-2024 lancé par le Premier ministre en
2020.

S'exprimant au nom du représentant de
l'OMS à Maurice, Mme Vythelingam a
soutenu l'objectif de l'OMS d'exploiter la
technologie et de créer de meilleurs résul-
tats en matière de santé, qu'il s'agisse de
parvenir à des soins de santé universels,

d'améliorer la préparation et la réponse aux
situations d'urgence ou de promouvoir des
populations en meilleure santé.

Elle a affirmé que la conception tech-
nique de cette application mobile a été
méticuleusement développée avec une
interface utilisateur intuitive, la caractérisant

ainsi comme un outil potentiellement puis-
sant. En outre, l'application mobile de santé
a été conceptualisée dans le but de fournir
un large éventail de services tant aux
patients qu'aux prestataires de soins de
santé, a-t-elle ajouté.

Toussaint inaugure le Goodlands Youth Hub rénové
Le ministre de la Jeunesse, des Sports et

des Loisirs, M. Jean Christophe
Stephan Toussaint, a inauguré, le 4 mai
2024, le Goodlands Youth Hub réaménagé.

Le ministre des Arts et du Patrimoine
culturel, M. Avinash Teeluck, le ministre de
la Fonction publique, des Réformes admin-
istratives et institutionnelles, Dr Anjiv
Ramdhany, ainsi que d'autres personnalités
étaient également présentes à la cérémonie
d'inauguration.

Le pôle jeunesse rénové, ouvert du lundi
au samedi, vise à offrir de meilleures instal-
lations aux jeunes de la région âgés de 14
à 35 ans. Certaines des activités proposées
sont des cours de Zumba et de gymnas-
tique, du judo, ainsi que du taekwondo. Une
PlayStation est également à la disposition
des jeunes.

De plus, les jeunes peuvent bénéficier
gratuitement d’une formation de 3 mois sur

plusieurs sujets. Il s'agit notamment : du
Service Civique National de la Jeunesse ;
éducation aux compétences de vie ; direc-

tion; et l'entrepreneuriat. Un certificat leur
est délivré à l'issue de la réussite de la for-
mation.

Avant l'inauguration du Goodlands
Youth Hub, les ministres Toussaint, Teeluck
et Ramdhany ont participé à un programme
de carnaval et culturel, organisé par le min-
istère de la Jeunesse, des Sports et des
Loisirs pour les groupes de jeunes de
Pamplemousses, de Rivière du Rempart et
du district de Flacq.

Le carnaval a quitté le Parcours de
Santé Domaine du Moulin pour rejoindre le
terrain de football Belin à Goodlands, où se
déroulait la programmation culturelle. Le
thème choisi pour le Carnaval, qui visait à
encourager les jeunes à participer à des
activités récréatives, était « Mo Pei Arc-En-
Ciel » (Mon pays arc-en-ciel).

Quelque neuf groupes de 25 à 35 per-
sonnes ont ainsi participé au carnaval et les
trois meilleurs artistes ont reçu des prix en
espèces de Rs 25 000 ; 15 000 roupies ; et
Rs 10 000, respectivement.
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Xi Jinping arrivé en France pour une visite officielle de deux jours
Le président chinois Xi Jinping est arrivé
dimanche en France pour une visite d'É-
tat, a annoncé la télévision officielle chi-
noise CCTV. "Dans l'après-midi du 5 mai,
heure locale, le président Xi Jinping est
arrivé en avion à Paris pour commencer
une visite d'État en France", a indiqué

CCTV.

Xi Jinping est arrivé dimanche à Paris, où
son homologue français Emmanuel

Macron entend prôner la "réciprocité" com-
merciale et la recherche d'une résolution de
la guerre en Ukraine face à un président
chinois qui continue d'afficher son soutien à
la Russie.

De retour pour la première fois en
Europe depuis 2019, le numéro un de la
superpuissance asiatique a organisé sa
tournée sous le sceau de l'équilibre diplo-
matique : après la visite d'État en France,
qui lui demande depuis un an d'user de son
influence pour "ramener la Russie à la rai-
son", il se rendra en Serbie et Hongrie, deux
pays restés proches de Moscou.

Il est accueilli vers 16H00 (14H00 GMT)
par le Premier ministre Gabriel Attal à
l'aéroport parisien d'Orly. Lundi, Xi Jinping,
qui vient célébrer les 60 ans de relations
diplomatiques franco-chinoises, enchaînera
les rendez-vous avec Emmanuel Macron,
qui s'est concerté en amont avec le chance-
lier allemand Olaf Scholz.

Le matin, la présidente de la
Commission européenne Ursula von der
Leyen se joindra au duo franco-chinois à
l'Elysée pour une session qui devrait per-
mettre de soulever les différends commerci-
aux.

Et ils sont nombreux. Menacée d'être

prise en tenailles entre les économies
américaine et chinoise, massivement
aidées par la puissance publique, l'Union
européenne a multiplié ces derniers mois
les enquêtes sur les subventions étatiques
chinoises à plusieurs secteurs industriels,
notamment aux véhicules électriques,
accusées de fausser la concurrence.

"Trêve olympique"

Dans un entretien à La Tribune
dimanche, Emmanuel Macron reconnaît
que les Européens ne sont "pas unanimes"
sur la stratégie à adopter car, dit-il, "certains
acteurs voient toujours dans la Chine
essentiellement un marché de débouchés"
alors qu'elle "exporte massivement vers
l'Europe". Il plaide, lui, pour "mieux protéger
notre sécurité nationale", "être beaucoup
plus réalistes dans la défense de nos
intérêts" et "obtenir la réciprocité".

A Pékin, ces mesures jugées "protec-
tionnistes" passent mal. Les autorités chi-
noises ont lancé leur propre enquête anti-
subventions visant essentiellement le

cognac français, contre laquelle le président
français compte s'élever.

Si aucun contrat mirobolant n'a été
annoncé à ce stade, des discussions sur
des investissements étaient en cours
jusqu'au bout. Un forum économique fran-
co-chinois est aussi prévu lundi au théâtre
Marigny.

L'après-midi, après une cérémonie pro-
tocolaire d'accueil en grande pompe aux
Invalides, et avant un banquet à l'Elysée,
Emmanuel Macron et Xi Jinping se retrou-
veront en tête-à-tête pour la séquence la
plus politique, puis s'exprimeront devant la
presse. Le Français compte demander au
Chinois de soutenir la "trêve olympique"
pour "l'ensemble" des conflits à l'occasion
des Jeux de Paris cet été.

Paris veut a minima s'assurer que la
Chine, principale alliée du président russe
Vladimir Poutine, ne bascule dans un sou-
tien clair à son effort de guerre face à Kiev.
Voire "l'encourager à utiliser les leviers"
dont elle dispose sur Moscou pour "con-

tribuer à une résolution de ce conflit", selon
l'Elysée.

Casser le protocole

Emmanuel Macron avait porté ce même
message il y a un an lors de sa propre vis-
ite d'Etat en Chine, avec des résultats mod-
estes. Pour Marc Julienne, chercheur à
l'Institut français des relations interna-
tionales, "cette approche révèle un manque
de compréhension des intérêts et de la
stratégie de Pékin", qui veut "se tenir à dis-
tance du conflit" et n'entend "pas s'impliquer
davantage, ni dans le sens des Européens,
ni dans le sens d'un soutien militaire à la
Russie".

Le président français tentera néanmoins
d'enfoncer le clou mardi, dans les
Pyrénées, à l'occasion d'une escapade plus
personnelle entre les deux hommes,
accompagnés de leurs épouses. L'objectif
de ce déjeuner sur le col du Tourmalet, là
où, enfant, il passait ses vacances chez sa
grand-mère, est éminemment diplomatique:
casser l'imposant protocole pour instaurer
un dialogue plus direct, notamment sur
l'Ukraine.

Sur la question sensible des droits
humains, Emmanuel Macron dit préférer
évoquer "les désaccords" plutôt "derrière
des portes closes". Paris n'a pas non plus
tenu à ériger en priorité le dossier de
Taïwan, pourtant au coeur des fortes ten-
sions entre les Etats-Unis et la Chine.

Plusieurs centaines de militants tibé-
tains se sont rassemblés dimanche place
de la République à Paris pour dénoncer en
la Chine "un prédateur" et "un régime colo-
nial". "Non au totalitarisme chinois", pou-
vait-on lire sur une banderole. De mercredi
à vendredi, Xi Jinping ira ensuite en Serbie
et en Hongrie.

Trafic de drogue / Reglement de compte
Sevran : deux hommes tués par balles en pleine rue, 48h après une fusillade mortelle

Deux hommes ont été abattus en pleine
rue ce dimanche en fin d'après-midi à

Sevran (Seine-Saint-Denis).

Dans la nuit de vendredi à samedi, une
précédente fusillade avait fait un mort

et plusieurs blessés dans un quartier
proche.

Le préfet de police de Paris précise qu'à
ce stade, "aucun lien" n'est établi entre les
deux affaires.

Nouvelle fusillade sanglante à Sevran.
Deux hommes âgés de 31 et 35 ans ont été
tués par balles dimanche dans cette ville de
Seine-Saint-Denis, moins de 48 heures
après une fusillade liée au narcotrafic qui

avait fait un mort et plusieurs blessés
graves, selon les informations de TF1-LCI.

Les deux hommes ont été tués vers
18H00, allée des Lilas, dans le quartier
Montceleux-Pont Blanc, à 1,4 km du lieu de
la fusillade de vendredi soir, selon une
source policière citée par l'AFP. Les vic-
times étaient connues pour violences et
trafic de stupéfiants, a-t-elle précisé. Le ou
les suspects ont pris la fuite, a indiqué une
deuxième source policière à l'agence de
presse.

Une très forte présence des forces de
police et de gendarmerie a été déployée sur
les lieux. "Nous avons de bonnes raisons
de penser que les faits de ce soir ne sont

pas étrangers au trafic de stupéfiants", a
déclaré le préfet de police de Paris, Laurent
Nuñez, qui s'est rendu sur place dans la
soirée. Toutefois "à ce stade, aucun lien
n'est établi" avec les faits survenus vendre-
di soir, a-t-il précisé en invitant à être
"extrêmement prudent".

"Guerres de territoires"

Dans la nuit de vendredi à samedi, un
homme de 28 ans avait été tué et quatre
autres blessés lors d'une fusillade dans la
cité des Beaudottes, quartier emblématique
de cette ville pauvre de la banlieue nord de
Paris. Trois autres blessés par balles s'é-
taient également présentés à l'hôpital plus
tard dans la nuit.

"C'est forcément un règlement de
comptes lié au trafic de stupéfiants", avait
réagi Stéphane Blanchet, maire DVG de la
ville. Sur place, 25 douilles de 7.62, un cal-
ibre notamment utilisé pour les armes de
type Kalachnikov, avaient été retrouvées.

Après Marseille, Sevran avait fait l'objet
d'une opération anti-drogue "place nette
XXL" le 25 mars dans l'objectif de porter un
coup d'arrêt aux trafics. Le point de deal de
la cité Rougemont avait été "éradiqué", a
indiqué samedi la préfecture de police.
Selon cette source, "il est évident que ces
opérations déstabilisent le trafic et suscitent
des guerres de territoire pour se réappro-
prier les points démantelés".

Plus de 8 millions tchadiens se rendent aux urnes sur fond de tensions
Le 6 mai 2024 est un jour de vote au Tchad. Environ 8,1

millions d’électeurs sont appelés aux urnes pour
départager 10 candidats en lice dans le cadre de l’élection

présidentielle censée clôturer 3 années de transition et
permettre le retour à l’ordre constitutionnel dans le pays.

Dans ce pays d’Afrique centrale voisin de la Libye, du
Soudan, de la République Centrafricaine ainsi que du

Cameroun, du Nigeria et du Niger, les bureaux de vote sont
ouverts dès 7 heures du matin à travers les 23 provinces du
pays, vaste de plus de 1,2 millions de kilomètres carrés. La
fermeture des bureaux de vote est prévue à 18 heures du
soir. Les militaires eux, ont déjà voté la veille, tandis que les
nomades et les Tchadiens de la diaspora votent en deux
jours, les 5 et 6 mai.

L’élection présidentielle au Tchad est l’une des étapes
majeures de la transition portée par les militaires depuis la
mort de l’ancien Président de la République, le maréchal
Idriss Deby Itno en avril 2021 et dirigée par l’un des propres
fils du défunt Président. Elle permettra également de
parachever cette transition initialement prévue pour 18

mois et qui a finalement été prolongée de 24 mois par un
dialogue national organisé entre août et septembre 2022.

Le scrutin présidentiel qui se déroule aujourd’hui au
Tchad s’inscrit à la suite de 3 semaines d’une campagne
électorale d’abord timide, puis qui s’est rapidement embal-
lée avec des meetings drainant foule, avant une dernière
semaine de meetings déprogrammés et de candidats
physiquement absents sur le terrain. Une campagne prési-
dentielle également polarisée par deux candidats, en l’oc-
currence le Président de transition, Mahamat Déby et le
Premier ministre de transition, Dr Succès Masra. Enfin, une
campagne marquée par une violence verbale inédite, avec
beaucoup de punchlines, de petites phrases et d’invectives.

Les principaux enjeux de ce scrutin présidentiel tchadi-
en restent la participation et l’apaisement. Si le Président
de la transition à la tête d’une coalition de plus de 200 par-
tis politiques mobilisés autour de l’ancien parti au pouvoir,
le Mouvement patriotique du salut (MPS), semblait s’a-
cheminer vers une victoire acquise à l’avance, la campagne
électorale a permis à son Premier ministre de remobiliser
son électorat de façon spectaculaire.

Dès lors, l’élection présidentielle prend une allure de

véritable duel entre les deux dirigeants de la transition et la
participation est l’élément-clé qui contribuera à les
départager. En effet, une forte participation des jeunes
urbains et des électeurs des grandes villes de la zone
méridionale pourrait porter le score du Premier ministre à
des proportions inattendues.

Les risques de tensions sont également élevés autour
de cette présidentielle du 6 mai 2024, en lien notamment
avec les violences verbales observées au cours de la cam-
pagne électorale. Mais aussi à cause des interprétations
différenciées des dispositions de la réglementation élec-
torale d’une part, et des mesures prises par l’Agence
nationale de gestion des élections (ANGE) et considérées
comme antidémocratiques par une partie de l’opinion
nationale, d’autre part.

Toujours est-il que le défi majeur de cette élection prési-
dentielle tchadienne dont le premier tour a lieu ce 6 mai
2024 est assurément la transparence. En effet, sans une
gestion transparente du déroulement du scrutin, du
recensement des votes et de la production des résultats, il
faudrait craindre que la proclamation des résultats annon-
cée pour le 21 mai prochain au plus tard, ouvre la voie à
des tensions et des violences post-électorales.

Tch
ad
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30 ans du tunnel sous la Manche 
"Nous avons, Madame, désormais, une frontière terrestre", 

son histoire en 7 dates
Le 6 mai 1994, un vieux rêve se concrétisait. Un tunnel

ferroviaire reliait enfin la France au Royaume-Uni. 
Le tunnel sous la Manche fête ses 30 ans ce lundi 6 mai
2024. Il est encore aujourd’hui le plus long tunnel sous-

marin au monde. Un défi technique, politique 
et industriel.

Avec ses 50,5 kilomètres dont 37 sous la mer, le tunnel
sous la Manche est probablement un des ouvrages

d’art les plus audacieux en Europe au XXe siècle. Récit des
moments forts de cette aventure humaine et technique. 

Un tunnel : un rêve depuis 
le XVIIIe siècle

Dans les années 1960, un nouveau projet surgit. "On a
coutume de dire que le tunnel sous la Manche est une
espèce d'histoire serpent de mer. Et, il va sans dire que tôt
ou tard, la réalisation de cette traversée va se réaliser"
déclare alors un officiel français... et il avait raison.

Des travaux sont entamés, une convention est signée
en 1972 entre Français et Britanniques. Quelques cen-
taines de mètres sont percées mais la crise économique
pousse les Anglais à faire capoter le projet. 

1986 : le tunnel est confirmé... à Lille
Avec l’arrivée de François Mitterrand au pouvoir en

1981, les discussions reprennent avec l'Angleterre toujours
un peu frileuse sur le sujet. 

Pendant deux siècles, une liaison terrestre entre
l’Angleterre et la France a alimenté tous les fantasmes. En
1751, Nicolas Desmarets imagine la construction d’un tun-
nel. En 1803, Napoléon attend 3 ans de meilleures condi-
tions météorologiques pour envahir l’Angleterre…

En 1856, le véritable initiateur du tunnel foré, l’ingénieur
Thomé de Gamond présente un projet de tube de neuf
mètres de diamètre comprenant une double voie de chemin
de fer dont la ventilation est assurée par treize îlots artifi-
ciels avec puits. Ce projet reçut un accueil favorable de
Napoléon III et de la reine Victoria (qui avoue son mal de
mer à chaque traversée).

En 1881 une première galerie est creusée à 29 mètres
de profondeur sous la mer. Un chantier vite interrompu par
les Anglais pour des raisons de sécurité. Depuis le début du
XIXe siècle, près de 138 projets ont été recensés.

Lorsque l'on a la volonté, on peut toujours réussir à réu-
nir, à rassembler, à relier des peuples que l'histoire et que
tout rapproche.

Le 20 janvier 1986, le président François Mitterrand et
le Premier ministre britannique Margaret Thatcher, à la
mairie de Lille, annoncent leur décision de relier les deux
pays par un double tunnel ferroviaire sous la Manche.
François Mitterrand déclare alors : "lorsque l'on a la volon-
té, on peut toujours réussir à réunir, à rassembler, à relier
des peuples que l'histoire et que tout rapproche". 

Le 12 février 1986, ils signent le traité de Canterbury qui
officialise la construction et l’exploitation par des sociétés
privées concessionnaires de la liaison, ce sera Eurotunnel.
Le moment est historique.

"Le chantier du siècle" 
commence en 1987

Le projet retenu, Eurotunnel, est le moins cher de l'appel
d'offres. Il s'élève à 48 milliards de francs (Plus de 7 milliards
d'euros). Un budget qui doublera au cours des travaux.

De chaque côté de la Manche, trois tunnels sont
creusés à l’aide d’immenses tunneliers, de plusieurs mètres
de diamètre. Le forage, dans une couche de craie située à
une quarantaine de mètres sous le fond de la mer est diffi-
cile. Il commence côté anglais en décembre 1987, et en
mars 1988 côté français. En avril 1989, la première sortie a
lieu en France entre le puits de Sangatte et le terminal. 

Plus qu’une prouesse d’ingénierie, la construction du tun-
nel sous la manche a été l’occasion d’une mobilisation sans
commune mesure de talents et de technologies. Pendant sept
ans, près de 12 000 ouvriers se sont relayés jour et nuit sur le
chantier, à 75 mètres sous le niveau de la mer au plus bas.

C’est donc à l’aide de tunneliers géants capables de
creuser 150 mètres par jour que le tunnel prend forme. Les
ouvriers grattent la terre qu'ils évacuent à l’extérieur. Puis,
la paroi est tapissée de voussoirs en béton afin de créer
une paroi intérieure. L’ensemble est ensuite étanchéifié
pour pouvoir supporter l’humidité et la forte pression de
l’eau. 156 kilomètres de galeries ont ainsi été creusés en un

temps record. 
1er décembre 1990, 

la Grande-Bretagne n'est plus une île
Une des images les plus marquantes de cette aventure

incroyable est celle de cette poignée de mains à des
dizaines de mètres sous terre. Le 1er décembre 1990, à 12
heures, 12 minutes et 12 secondes, les derniers coups de
marteau-piqueur viennent d’être donnés. La paroi cède, un
trou apparaît, deux ouvriers se serrent la main. Un geste
pour l’Histoire. D’un côté, le français Philippe Cozette, de
l’autre, l’anglais Graham Fagg. Deux hommes pour une
union sous la mer, tout un symbole.

Graham Fagg prend la parole en premier et lance, en
français, "Bonjour mon ami", le calaisien Philippe Cozette
lui réponds par "Welcome to France". Derrière eux, de part
et d’autre, des cris de joie et des applaudissements.

La jonction des tunnels est un moment historique pour
deux pays longtemps rivaux. Ce moment devant les
caméras du monde entier finit aussi de convaincre les
sceptiques : le tunnel percé entre Folkestone et Coquelles
sera une réalité. Le chantier n’est alors qu’à mi-chemin.

L’inauguration, 6 mai 1994
En 1992, les premières navettes poids lourds arrivent

sur le site, et les premiers essais à vitesse rapide ont lieu
en septembre 1993. Le 10 décembre 1993, le chantier est
terminé. Le 6 mai 1994, sous une fine bruine, deux Eurostar
se rejoignent en gare de Coquelles (Pas-de-Calais).

La reine Elisabeth II retrouve alors le président François
Mitterrand. Elle déclare, en français : "C'est la première fois
dans l'histoire que les chefs d'Etat de France et Grande-
Bretagne se rencontrent sans avoir dû prendre le bateau ni
l'avion".

C'est la première fois dans l'histoire que les chefs d'Etat
de France et de Grande-Bretagne se rencontrent sans avoir
dû prendre le bateau ni l'avion.

Les deux chefs d'Etat coupent ensuite un ruban en den-
telle de Calais avant de prendre le shuttle à bord de la Rolls
Royce royale, direction l'Angleterre.

En inaugurant ce tunnel, ils plaident tous les deux l’unité
du continent. François Mitterrand déclare alors

"Ce nouvel axe de communication préfigure de manière
exemplaire une Europe à la pointe de la technologie. Elle
pourrait faire tellement plus unie et solidaire."

Une inauguration presque 8 ans jour pour jour après le
début du chantier. François Mitterrand déclarera aussi à la
reine : "Nous avons, Madame, désormais, une frontière ter-
restre."

Automne 1994 : l’ouverture au public
On évoque un tunnel, mais en fait il y en a trois : deux

grands parallèles, à sens unique. Complétés par un petit
tunnel intermédiaire relié aux autres, conçu pour permettre
aux passagers de sortir par la voie de service en cas d’in-
cendie.

Lors des pics d'affluence, cinq à six trains peuvent
rouler simultanément dans chaque sens. En fonction des
besoins d'entretien et de travaux, les voies peuvent être

utilisées dans les deux sens, deux aiguillages sous la mer
permettent aux trains de passer d'un tunnel à l'autre quand
cela est nécessaire.

En 30 ans, Eurotunnel est devenu synonyme d’une
réussite commerciale, même si l'entreprise a connu des dif-
ficultés les premières années.

Tous les ans, 25% des échanges commerciaux entre
l'Union européenne et le Royaume-Uni passent ainsi par le
tunnel. En moyenne par jour, 400 trains y transitent et trans-
portent 20 millions de voyageurs par an.

Le transport de passagers en automobile a augmenté
de 6%  en 2023 avec 2,3 millions de véhicules transportés,
soit une part de marché de 58%. La fréquentation des
Eurostar a bondi, elle, de 29% avec 10,7 millions de
voyageurs transportés. 

Des chiffres qui ne retrouvent pas encore les niveaux
d'avant le Brexit. Il faut dire que la concurrence est rude
avec les compagnies maritimes qui emploient à bas coût
des marins étrangers.

Depuis 2022 : de l'électricité 
en plus du fret et des voyageurs

Dernier passager à emprunter le tunnel : l’électricité.
Depuis mai 2022, Eurotunnel est acteur du secteur de l’én-
ergie avec la mise en service de l’Interconnecteur à très
haute tension ElecLink qui relie les réseaux de transport
d’électricité de la France et de l’Angleterre.

C'est aussi via le tunnel que passe la fibre optique de
Colt Technology, permettant une capacité de transfert de
plusieurs térabits par seconde par paire de fibres, ceci sans
les aléas que peuvent connaître les câbles en milieu sous-
marin.
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NOTICE FOR CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Ms. Sanjana MOTEE of Motee Road,
Notre-Dame, Long Mountain has applied to the Honourable
Attorney-General for leave to change her name Sanjana into those
of Inaya Suhaira so that in future she shall bear the names and sur-
name of Inaya Suhaira MOTEE.

Objections, if any, should be filed in the registry of the Office of the
Attorney-General within a period of 28 days as from the last date of
publication of the said notice in the papers. 

Applicant: Ms. Sanjana MOTEE

Dated – 06th day of May, 2024.

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Ms. Doorani RAMSING, electing her
legal domicile in the office of Me. Renouka BRIGEMOHANE,
Attorney at Law of 311, Chancery House, Port Louis, has applied
to the Honourable Attorney General for leave to change the sur-
name of her minor son CHOOROOMONEY into that of RAMSING,
so that in the future, he shall bear the names and surname of
Chiyansh Krishiv RAMSING.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the
Attorney General within a period of 28 days as from date of publi-
cation of the said notice in the papers.
Dated this 29th day of April 2024.
Ms. Doorani RAMSING
Applicant

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Laureen Fee Lan YAN MUK c/o Me.
Mary Joyce ZÉPHYR, Attorney at Law of 702, Chancery House,
Lislet Geoffroy St, Port Louis, has applied to the Honourable
Attorney General for leave to change her names and surname
Laureen Fee Lan YAN MUK into that of Laureen LI, so that in the
future, she shall bear the name and surname of  Laureen LI.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the
Attorney General within a period of 28 days as from date of publi-
cation of the said notice in the papers.
Dated this 29th day of April 2024.
Laureen Fee Lan YAN MUK 
Applicant

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Gary Nioun Tien LI HEE CHEONG,
electing his legal domicile in the office of Me. Mary Joyce ZÉPHYR,
Attorney at Law of 702, Chancery House, Lislet Geoffroy St, Port
Louis, has applied to the Honourable Attorney General for leave to
change his names and surname Gary Nioun Tien LI HEE
CHEONG into that of Gary LI, so that in the future, he shall bear
the name and surname of  Gary LI.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the
Attorney General within a period of 28 days as from date of publi-
cation of the said notice in the papers.
Dated this 29th day of April 2024.
Gary Nioun Tien LI HEE CHEONG
Applicant

NOTICE UNDER SECTION 111 
OF THE INSURANCE ACT 2005

In the matter of:

MC Kennedy International Ltd

Notice is hereby given that “MC Kennedy International Ltd” of
Level 5, Maeva Tower, Bank Street, Cybercity, Ebène, Republic of
Mauritius is applying to surrender its Insurance Brokerage Licence
to the Financial Services Commission under Section 111 of the
Insurance Act 2005.

The Company has ceased to carry on business as an Insurance

Broker as from 1st July 2023.  All insurance policies/contracts have

been terminated or lapsed as from 1st July 2023.

We invite any person who may have any objection to make written
representations to the Company within 30 days of the publication of
the notice, stating the grounds for such objection.

Dated this 03rd day of May 2024.

Company Secretary

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING 
& LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I Mrs BIBI RIDWAANAH GHANNOO will apply to
the Municipal Council of Port Louis for a Building and Land Use
Permit for a proposed Conversion of part of an existing building at
second floor to be used as Tourist Residence at 43 BOULEVARD
PITOT ST, VALLEE PITOT, PORT LOUIS.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication. 

Date: 08/05/2024

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Family Division)
In the matter of: 
FD 577/23

Nadim ACKBUR 
PETITIONER(H)

V/S

Zhara HAMMOUD
RESPONDENT(W)

NOTICE TO ATTEND COURT BY WAY OF SUBSTITUTED 
SERVICE BY PUBLICATION BY VIRTUE OF JUDGE’S ORDER
DATED 19 MARCH 2024 IN APPLICATION BEARING SERIAL
NO. FD 776/24 (CH)

TAKE NOTICE that You, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same that the
Abovenamed Petitioner has lodged a Divorce Petition dated 02 March
2023, against You, the abovenamed Respondent bearing FD 577/23.

TAKE FURTHER NOTICE that the above matter has been post-
poned to Tuesday the 18th day of June 2024 at 09.30 hours, for
Presentation anew.

You are hereby required, called upon and summoned to be and
appear before the Judge in Chambers, Supreme Court (Family
Division) situate at New Supreme Court Building, Cnr Edith Cavell
& Desroches Streets, Port Louis, on the aforesaid date and hour.

WARNING YOU that the abovenamed Petitioner will proceed with
the divorce case on the aforesaid day and hour whether you be
present or not.

Under all legal reservations,
Dated at Port Louis, this 06th day of May 2024.

(s.d) Me. Aniisha MAHOMED KHAN
Me. Aniisha MAHOMED KHAN
Of Level 2, Hennessy Court, Cnr. Of Pope Hennessy & Suffren
Streets,Port Louis
PETITIONER’S ATTORNEY

To/
The Respondent, abovenamed as styled.

CORRIGENDUM
SALE BY LICITATION

Following a notice which was published in the issue of “Le
Socialiste” dated the 13th  October 2023, prosecuted at the request
of AFIX SCAFF (MAURITIUS) LTD, hereacting as judgment credi-
tor of Mr Noor Mohamed Ackbar Hussein LOTUN against 1.- Mr
Noor Mohamed Ackbar Hussein LOTUN & 2.- Bibi Rehana
LOTUN, and under the hand and signature of Me. V. BHUGOO,
Attorney in Charge of the Sale, please read at line 1 of the said
notice as follows:- “October 2023 instead of October 2022” as
wrongly published.
Under all legal reservations.
Dated this 30th day of April 2024.
Me. Vashish BHUGOO
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 23rd day of May 2024
at 13.30 hrs, shall take place before the Master's Bar, Master &
Registrar, Supreme Court, situate at 2nd Floor, New Supreme
Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by
Licitation of the hereunder described immoveable property viz:- A
portion of land of the extent of 162.30m2, being Lot No 20 (Serial
Lot L04) situated at Chebel “Residences Les Chebecs II” in the dis-
trict of Plaines Wilhems, as evidenced by title deed bearing TV
201709/000770 and which is bounded as follows:- Towards the
North East, by surplus of State Land (Lot No L05), on 19m14;
Towards the South East, by road reserves 1m50 wide, along a road
5m00 wide, on 8m50; Towards the South West, by surplus of State
Land (Lot No L03), on 19m16; Towards the North West, by a serv-
ice lane, on 8m50; There exists one residential building made of
concrete on the said plot of land and all that depends or forms part
thereof without any exceptions or reservations whatsoever, the
whole morefully described in the said Memorandum of Charges.
The said sale is prosecuted at the request of Jean Laurent Wesley
LAFONTAINE against Marie Daniella JOLY. All parties claiming a
right to take inscription of legal mortgage upon the said property
are warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication, failing which they shall be debarred from
such rights.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 03rd day of May 2024.
Me. Pazany Thandarayan
Of 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION
Take notice that on Thursday the 30th day of May 2024 @ 13.30
hrs, shall take place before the Master's Bar, Master & Registrar,
Supreme Court situate at the New Supreme Court Building, Edith
Cavell Street, Port Louis, the Sale by Licitation of the hereunder
described immoveable property viz:- A residential building of an
extent of 178.04 m2 built on a portion of State Land, being Lot No.
E11 of ‘Résidences St Malo’, situate in the district of
Pamplemousses, place called Tombeau Bay, the whole morefully
described in deed transcribed in TV No 5420/49, and which is
bounded as follows:- Towards the North East, surplus of State
Land (Lot No E10) on twelve metres and twenty nine centimetres
(12.29m); Towards the South East, by surplus of State Land (Lot
No E12) on fifteen metres and fifty centimetres (15.50m); Towards
the South West, by an access road four metres and fifty centime-
tres (4.50m) wide, on eight metres and twenty centimetres (8.20m)
and on a developed length of two metres and eighty five centime-
tres (2.85m) and towards the North West, by road reserves one
metre and fifty centimetres (1.50m) wide, along an access road five
metres (5.00m) wide, on fourteen metres and seventy centimetres
(14.70m). There exists on the aforesaid portion of land one resi-
dential building and all that depends or forms part thereof without
any exceptions or reservations whatsoever, the whole morefully
described in the said Memorandum of Charges. The said sale is
prosecuted at the request of Vasoodeven VEERARAGOO against
Marie Laura Natacha ANSELINE. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall be debarred from such rights.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 03rd day of May 2024.
Me. Pazany Thandarayan
Of 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

In compliance with an Order made on 20/07/2023 by Her Ladyship,
The Honourable, Mrs S. B. A. HAMUTH-LAULLOO, Judge of the
Supreme Court, the hereundernamed Petitioners have been
authorized to effect substituted service upon you the Defendant
No.1, Jean Yves Andy MANOULA, by posting up at the premises,
situate at 45, Impasse Cimetière Musulman, St Croix and by way
of publication.

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Honourable Master & Registrar)

In the matter of:
1.- Marie Edwige Magda LADOUCE (Born MANOULA), of Aumer
Sur Senne, Paris, France represented by her agent and proxy
Moïse MANOULA, of No. 16, Route Deboucher, Roche Bois.
2.- Marie Mariette BATTERIE (Born MANOULA), of Résidence
Barkly, Beau Bassin
3.- Moïse MANOULA, of No.16, Route Deboucher, Roche Bois.
4.- George Lindley MANOULA, of Impasse Route Cimetière
Musulman, St Croix
5.- Marie Lylette Patricia MANOULA DESIRÉ (born MANOULA), of
61, St Martin Road, Roche Bois.
6.- Marie Cindy Nathacia CHARLOT (born MANOULA), of 45,
Impasse Cimetière Musulman, St Croix.
7.- Brunette Anthiell FRANÇOIS (born ELISA), of Avenue Indiscret,
Albion
8.- Lee Valerio ELISA, of Cemetery Road, Riche Terre.
9.- Marie Sabrina MADELON (born ELISA), of Rue La Ligne O,
Cité Riche Bois, Port Louis.
10.- Emmanuel ELISA, of 5, Rue Alfred Besnard, Roche Bois, Port
Louis.
11.- Joyce Stephanie ELISA JACKREELALL (born ELISA), No.16,
Route Deboucher, Roche Bois, All of them electing their legal domi-
cile in the office of the undersigned Attorney-at-Law situate at The
Fabrique, Sir Virgil Naz Street, Port Louis.

PETITIONERS
v/s

1.- Jean Yves Andy MANOULA, of 45, Impasse Cimetière
Musulman, Ste Croix.
2.- Jean Fabien MANOULA, of 64, Cité Briquetterie, Ste Croix, Port
Louis.
3.- Jean Sebastien Didier MANOULA, of 64, Cité Briquetterie, Ste
Croix, Port Louis.
4.- Jean François Dylan MANOULA, of 64, Cité Briquetterie, Ste
Croix, Port Louis.
5.- Jean Paul Cedrick MANOULA, of 64, Cité Briquetterie, Ste
Croix, Port Louis.

RESPONDENTS

NOTICE OF SUBSTITUTED SERVICE

Take Notice you the abovenamed Defendant No. 1, that on
Thursday the 18th day of July 2024 @ 13.30 hrs, shall take place
before the Master’s Bar, Master & Registrar, Supreme Court, situ-
ate at Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the
SALE BY LICITATION prosecuted at the request of the above-
named Petitioners against the above-named Respondents of the
hereunder described portion of land:- DESCRIPTION OF PROP-
ERTY:- A portion of land of the extent of about ‘deux perches et
demie d’après le titre de propriété qui depuis a été mesuré par
Mons. Ng.Tong Ng Wah, Arpenteur Juré, le 18/02/2009, enregistré
au Reg. LS 67 No. 1865 et trouvée être d’une superficie de DEUX
CENT QUARANTE NEUF METRES CARRES ET SOIXANTE
CENTIEMES DE METRE CARRE (249.60m2)’ situated in the
District of Port Louis ‘lieudit Abercrombie au No. 64, Avenue
Abercrombie’, morefully described in title deed registered and tran-
scribed on 27th July 2009 in Volume 7430 No.68 and bounded as
follows: “Du premier côté, par les réserves longeant L’Avenue
Abercrombie sur dix mètres et quatre vingt dix centimètres
(10.90m); du deuxième côté, par les terres de l’Etat, sur vingt trois
mètres et quarante cinq centimètres (23.45m); Du troisièmes côté,
par une bande de terre réservée pour le passage de la ligne
Sewerage, sur dix mètres et soixante cinq centimètres (10.65m); Et
du quatrième et dernier côté, par les terres de l’Etat, sur vingt trois
mètres et cinquante centimètres (23.50m).’ Together with a con-
crete building existing thereon and all that depends or form part
thereof without any exceptions or reservations whatsoever, the
whole morefully described in the said Memorandum of Charges.
Take further notice that in terms of Articles 813-13 of the Civil Code,
as subsequently amended, any co-owner (indivisaire) of the said
immoveable property can substitute himself/herself to the purchas-
er or purchasers within one month from the date of the adjudication
by a declaration made at the Registry of the Supreme Court of
Mauritius (Master’s Court). And take further notice that you are
hereby required, called upon and summoned to examine the said
Memorandum of Charges and take thereon such objection or
observations that you may think fit and proper within the delay pre-
scribed by law. 
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 07th day of May 2024.
YOGINA YERRIAH
Of The Fabrique, Sir Virgil Naz Street, Port Louis.
PETITIONERS’ ATTORNEY
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Ligue 1: 

Monaco  4  Clermont  Foot  1
Le Clermont Foot au bord de la Ligue 2
Le Clermont Foot a été nettement battu
par Monaco, 4 - 1, ce samedi après-midi
pour la 32e journée. Sa place en Ligue 1
ne tient plus qu'à un fil, et la relégation
ne fait malheureusement plus guère de

doute.

Les joueurs et les supporters étaient
devenus les premiers supporters de

Rennes puisqu'une victoire des bretons à
Metz permettait de garder un ultime espoir.
Le Stade Rennais s'est imposé 3 - 2, la relé-
gation en Ligue 2 n'est pas encore officielle
après cette 32e journée. Mais si le Clermont
Foot peut encore espérer mathématique-
ment, la descente semble tout de même
inéluctable.

Il fallait faire un résultat à Monaco mais
malheureusement, les Clermontois ont été
logiquement battus. Le score de 4 - 1 reflète

bien la différence qui existe entre les deux
équipes. Les Monégasques ont joué cette
rencontre à leur main, accéléré et marqué
quasiment quand ils le voulaient. Pourtant
on ne peut pas dire que le Clermont Foot a
fait un mauvais match, mais encore une
fois, c'est insuffisant à ce niveau.

De bonnes choses 
mais un trop grand gâchis

Cette rencontre à Louis II est d'ailleurs un
peu le triste résumé de la saison clermontoise
: de bonnes choses mais un trop grand
gâchis. Les largesses défensives sont tou-
jours aussi énormes, et ne pardonnent pas
face à des attaquants du calibre de Monaco,
l'attaque manque de précision et quand une
bonne action permet d'égaliser, l'équipe n'ar-
rive pas à tenir le score plus de trois minutes
avant d'encaisser un second but. 

Ajouté à une indécrottable poisse

lorsqu'un pénalty dans le temps additionnel
est finalement annulé pour un minuscule
hors-jeu de Magnin.

Cela n'aurait rien changé au résultat ni
au destin du Clermont Foot, bien trop ten-
dre cette saison et, il faut le reconnaître,
pas au niveau de la Ligue 1. Il reste donc

deux rencontres (Lyon à domicile et un
déplacement à Lorient) qu'il faut impérative-
ment gagner et compter sur des défaites
messines pour un improbable miracle.
Cette rencontre aura au moins permis de
lancer des jeunes, Bouchenna et Fakili, des
attaquants dont le club aura bien besoin la
saison prochaine, en Ligue 2.

Metz  2  Rennes  3
Encore un match fou pour Rennes, qui s'impose à Metz

Rennes est décidément un habitué des
scénarios dingues ces dernières

semaines. Mais cette fois, le club breton
a eu le bon rôle. Mené à deux reprises

par le FC Metz, le club breton s'est finale-
ment imposé sur la pelouse des Grenats
(2-3), qui ont perdu Georges Mikautadze,
exclu en toute fin de match de manière
très sévère. Rennes reste dans la course
à l'Europe, Metz n'avance pas pour le

maintien.

Dans un match renversant à Metz, le
Stade Rennais a pu se donner le droit

de croire encore à une qualification
européenne. Secoué sur la pelouse de
Saint-Symphorien et mené à la mi-temps, le
collectif breton a finalement empoché trois
points grâce à un but décisif d'Arnaud
Kalimuendo dans le temps additionnel (3-
2). Pour Rennes, ce succès permet de pro-
visoirement s'installer à la septième place
de Ligue 1, un point devant l'OM et l'OL.
Barragiste et toujours engagé dans la lutte
pour le maintien, les Messins ont progres-
sivement perdu leurs nerfs et leur meilleur
buteur Georges Mikautadze, sanctionné
d'un carton rouge très sévère.

Sous la pluie mosellane, les visiteurs ont

pu lever les bras au ciel après un scénario
rocambolesque. Longtemps, le FC Metz a
cru envoyer Clermont en Ligue 2 dès ce soir
et obliger le FC Lorient à une équation
impossible pour ne pas rejoindre directe-
ment l'antichambre de l'élite française. Ce
ne sera finalement pas le cas. Face à une
équipe en plein doute après avoir encaissé
cinq buts à domicile contre le Stade Bretois
le week-end dernier, les hommes de Lazlo
Bölöni ont pu compter sur Mikautadze pour
lancer les hostilités.

D'un lob astucieux, l'attaquant géorgien
a trompé un Steve Mandanda trop avancé
pour ouvrir le score et confirmer son statut
d'arme fatale messine (17e, 1-0). À réac-
tion, Rennes s'est relancé grâce à une
reprise déviée d'Amine Gouiri (23e, 1-1)
mais la défense bretonne est retombée
dans ses travers pour concéder un deux-
ième but par Pape Amadou Diallo à la fini-
tion et... Mikautadze à la passe (45e, 2-1).

Metz peut enrager
En pleine tempête, Julien Stéphan est

parvenu à redresser la barre rennaise en
deuxième période et dompter les vagues
locales. Sur une contre-attaque, Arthur
Theate a d'abord empêché le doublé de
Diallo d'un coup de tête au-dessus de son
propre but (69e). De son côté, Kalimuendo

a commencé à chauffer les esprits messins,
notamment ceux d'Alexandre Oukidja (62e).
Suite à un duel avec Ismaël Traoré, l'inter-
national espoir a obtenu un penalty
généreux transformé par Benjamin
Bourigeaud (73e, 2-2), puis a contraint
Oukidja à un arrêt réflexe sur sa ligne (80e).

En revanche, le portier algérien était
impuissant sur la frappe sous la barre de
l'attaquant rennais venu climatiser le public

lorrain (94e, 3-2). Dans une fin de match
tendue, Metz a ensuite vu son leader
Mikautadze être exclu de manière extrême-
ment sévère pour un léger accrochage
avec... Kalimuendo. L'arbitre a consulté la
vidéo, sans changer sa décision. Dans son
antre, Metz a perdu son buteur pour au
moins une rencontre. Et désormais, le FC
Nantes et Le Havre ont trois points d'a-
vance sur les Grenats à deux journées de la
fin du championnat.

Brest  0  Nantes  0
Nantes ramène un point de Brest

Samedi soir très calme du côté du stade Francis Le Blé.
Brest et Nantes ont partagé les points après un match
nul accroché mais peu emballant (0-0). Les Canaris ont
eu plusieurs belles opportunités de réaliser un énorme
coup mais ont raté le coche. Reste que le FCN réalise
une belle opération : les hommes d'Antoine Kombouaré

disputeront au pire les barrages. Brest pourrait lui 
perdre sa 3e place.

Un résultat satisfaisant pour Nantes, décevant pour
Brest. Les Bretons, qui accueillaient leurs voisins nan-

tais ce samedi soir, ont été surpris sur leur pelouse en con-
cédant un triste nul 0-0, malgré une belle domination par
moments. Un seul point pris qui fait les affaires des Canaris,
à 4 points du barragiste, tandis que le Stade Brestois pour-
rait perdre sa place sur le podium en cas de victoire du
LOSC face à l'Olympique Lyonnais lundi.

Brest en avait marqué cinq la semaine dernière pour
disposer de Rennes (victoire 5-4), mais ne sera cette fois
pas parvenu à pourfendre la muraille construite par les

hommes d'Antoine Kombouaré. Pourtant survoltés en
début de première période, les Bretons ont très vite mis le
pied sur le ballon, se créant les meilleures occasions. La
frappe de Bradley Locko à la 9ème minute aurait d'ailleurs
pu tromper Alban Lafont, si celui-ci n'avait pas été attentif.
Pourtant, malgré de nombreux assauts, la baraque a tenu.

Abline rate le coche
Nantes ne s'est pas laissé approcher sans riposter der-

rière. En grande forme aujourd'hui, Mathis Abline a fait
beaucoup de mal, notamment en fin de première période, à
la défense brestoise, obtenant trois occasions de but. Mais
à cause d'un lob pas cadré, un tir seul face au but manqué,
et une frappe dans les tribunes, le jeune attaquant de 21
ans n'est pas parvenu à ouvrir la marque alors que Brest
souffrait.

La deuxième période a finalement démarré de manière
bien différente de la première. Avec beaucoup moins d'oc-
casions des deux côtés, on a finalement assisté à une
deuxième partie bien plus hâchée, avec de nombreuses
fautes et des joueurs plus fatigués. S'il y a eu 6 tirs pour

Brest contre 7 pour Nantes en première période, la sec-
onde n'a permis de voir que 3 tirs côté breton et 2 côté
canari. Malgré une possession de 70%, les Brestois n'ont
finalement jamais réussi à percer cette défense bien
regroupée, et surtout bien aidée par des attaquants volon-
taires lors des phases défensives.

Le résultat est plutôt bon pour le FC Nantes, qui prend
ainsi la 14ème place du classement et 4 points sur Metz,
barragiste du championnat. Brest, cependant, laisse
Monaco bien seul à la deuxième place du classement, en
plus de permettre à Lille d'aller chercher la troisième place
qualificative pour les phases de groupe de la Ligue des
champions, lundi face à l'OL.
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Le Real Madrid, champion d'Espagne
pour la 36e fois samedi au terme d'une

saison exceptionnelle, a su surmonter de
graves absences et vu grandir ses jeunes

stars pour récupérer sa couronne.
Le Real est éternel, et il résiste à tout

Alors que cette saison devait être celle
de la «transition» après un cycle victo-

rieux de plus d'une décennie autour de
Cristiano Ronaldo et de Karim Benzema, le
géant espagnol est désormais à une
marche d'un triplé (Liga, Ligue des champi-
ons, Supercoupe d'Espagne). «Nous avons
réalisé une saison exceptionnelle. Nous
avons été très réguliers, nous avons com-
mis peu d'erreurs et l'avantage est mérité»,
a estimé l'entraîneur italien Carlo Ancelotti,
grand artisan de ce succès, dans la poche
à quatre journées de la fin. Le club
merengue, décevant deuxième la saison
passée à dix longueurs du Barça, a retrou-
vé toute sa solidité et son efficacité offen-
sive, sa marque de fabrique, pour ne laiss-
er que des miettes à la concurrence. Et ce
malgré des incertitudes en début de saison:
le départ de Benzema, son meilleur buteur,
puis les graves blessures du gardien belge
Thibaut Courtois et du défenseur brésilien
Eder Militao, deux pièces-clés du onze.

Recrue star de l'été, le Golden Boy
anglais Jude Bellingham, 20 ans, n'a pas
laissé place aux doutes. Il s'est affirmé
comme l'homme providentiel de la Maison
Blanche en palliant - au moins au niveau
statistique - le départ de Benzema en
Arabie saoudite.

L'effet Bellingham
Dans un système construit par Ancelotti

autour de lui, le milieu offensif s'est mué en
buteur, inscrivant 10 buts lors de ses 10
premiers matchs de championnat, pour
devenir la nouvelle idole du Santiago-
Bernabeu, qui entonne le tube des Beatles
«Hey Jude» à chacun de ses buts. Il a été
de loin le meilleur buteur merengue cette
saison (18 buts en championnat), la plupart
à des moments-clés: doublé à l'aller et but
au retour contre Barcelone, doublé face à
Gérone, buts décisifs dans le temps addi-
tionnel. À ses côtés, les flèches brésili-
ennes Vinicius et Rodrygo, habitués à jouer
sur les ailes, se sont parfaitement adaptés à
leur nouveau rôle plus central et ont été fon-
damentaux tout au long de la saison,
notamment lorsque Bellingham était

absent. À 23 ans, les deux dribbleurs de la
Seleção ont continué à grandir, comme les
internationaux français Eduardo
Camavinga, 21 ans, et Aurélien
Tchouaméni, 24 ans, qui ont fait preuve
d'une polyvalence hors norme. Ce dernier a
été précieux en deuxième partie de saison
quand il a dépanné avec assurance en
défense centrale pour pallier les blessures.

La patte Ancelotti
Le métronome allemand Toni Kroos, 34

ans, a lui été la pierre angulaire du nouveau
système madrilène en deuxième partie de
saison, tandis que son compère au milieu
Luka Modric, 38 ans, a continué d'apporter sa
touche technique dès qu'il foulait la pelouse.

Pour la presse espagnole, ce sacre est
surtout celui d'Ancelotti, qui a su se réin-

venter à 64 ans et continuer à transmettre
une confiance inégalée à ses joueurs.
«C'est la Liga d'Ancelotti. Il a inventé un
nouveau système, l'équipe a été un roc mal-
gré les absences à des postes-clés, je ne
vois pas de meilleur entraîneur pour le Real
Madrid», a estimé sur la radio Cadena Ser
l'ancien joueur Alvaro Benito, devenu un
commentateur très écouté.

«Les blessures que nous avons eues en
début de saison nous ont aidés à comprendre
que la façon de les surmonter n'est pas l'indi-
vidualité mais le collectif», a rappelé Ancelotti
après la victoire samedi contre Cadix (3-0).
Avec cette deuxième Liga, il est déjà le deux-
ième entraîneur le plus titré du club avec
douze titres et pourrait mercredi se rap-
procher d'une cinquième Ligue des champi-
ons (dont deux avec l'AC Milan), un record.

Liga
Le Real Madrid champion pour la 36e fois

PREMIER LEAGUE

Crystal Palace met k.o  Manchester United  ( 4 - 0 )
Les quelques 25 000 spectateurs de
Selhurst Park ont pu assister à la 

démonstration de Crystal Palace face à
un Manchester United qui a fait peine à
voir, notamment du côté de la défense ce
lundi soir (4-0). Face au 14e de Premier
League, les Red Devils ont sombré et
laissent la 6e place, ultime strapontin
pour la Ligue Europa Conférence, à
Newcastle. Pire, ils sont 8es derrière

Chelsea.

Les Eagles ont sévèrement puni les Red
Devils. Crystal Palace a infligé une

cinglante défaite à Manchester United,
lundi, en clôture de la 36e journée de
Premier League (4-0). Diminués et sans
envie à Selhurst Park, les Mancuniens ont
sombré devant les buts des Français
Michael Olise (12e et 66e), Jean-Philippe
Mateta (40e) et de l'Anglais Tyrick Mitchell
(58e). Les visiteurs restent 8es du classe-
ment, les locaux sont 14es.

Après les victoires de leurs concurrents
Chelsea et Newcastle, les Mancuniens
devaient s'imposer également s'ils voulaient
reprendre l'avantage et la sixième place
dans la course à l'Europe. Ils sont pourtant
mollement entrés dans la rencontre en ne
montrant ni hargne défensive ni cohésion
en attaque. Tout le contraire de leurs adver-
saires.

Olise s'amuse
Les Eagles, eux, n'ont plus grand-chose

à jouer dans cette fin de saison mais
avaient manifestement envie de régaler
leurs bouillants supporters. Vifs et entre-
prenants, ils n'ont pas tardé à ouvrir le
score. Après une touche au milieu de ter-
rain, Olise a placé un petit pont sur
Casemiro, titulaire en défense centrale, puis
a facilement progressé afin d'ajuster André

Onana d'un tir du gauche à l'entrée de la
zone de vérité (1-0, 12e).

Olise se serait bien vu doubler la mise
mais sa petite reprise en bonne position a
été contrée par Mateta aux six mètres
(21e). Face à ces Mancuniens sans aucune
réaction malgré une possession de balle
supérieure, les Londoniens n'ont toutefois
pas eu besoin de forcer pour faire le break.
Ils ont récupéré le ballon au milieu de ter-
rain et percuté sur la gauche avec Mateta
qui a facilement effacé le vétéran Jonny
Evans avant de fusiller Onana (2-0, 40e).
En grande forme actuellement, l'ancien
Lyonnais en est à 12 buts en championnat

cette saison.
Casemiro en plein naufrage

Avec une charnière centrale dépassée,
un milieu sans consistance et des
attaquants invisibles, Manchester United
comptait très logiquement deux buts de
retard à la pause. Les hommes d'Erik Ten
Hag n'ont rien proposé de mieux ensuite et
les Eagles d'Oliver Glasner ont pu continuer
à attaquer facilement après un but refusé à
Casemiro pour hors-jeu (53e). Onana a
retardé l'échéance face à Will Hughes (57e)
mais Mitchell ne lui a laissé aucune chance
aux six mètres dans la foulée (58e).

Casemiro est resté beaucoup trop lent
et désinvolte pour relancer. Il s'est fait
chiper le ballon aux abords de sa surface et
Olise a pu l'envoyer au fond des filets pour
s'offrir un doublé et une 9e réalisation en
championnat cette saison (4-0, 66e).
Devant un public londonien en liesse, l'en-
trant Odsonne Edouard s'est contenté de
tirer sur le poteau (90e+2). Manchester
United, miné par les blessures, évite la
manita mais pas l'humiliation et devra se
remettre la tête à l'endroit avant la
prochaine réception d'Arsenal. Déjà victo-
rieux au match aller (0-1), Crystal Palace
n'a pas fini de savourer.


